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militaire et apte atu ervice; tous s'étaient
volontairement enrôlés sous les drapeaux.
Mais, quelle est la situation du moment qu'il
s'agit de l'application de la loi conférant le
droit de citoyen aux Indiens? L'Etat dé-
bourse, à mia connaissance personnelle, de
fortes soimmîes pour l'entretien de ces écoles
indiennes où les jeunes gens des deux sexes
sont instruits; on les prépare non pas au
genre de vie indien, mais de manière qu'ils
soient en état, au fîtr et à mesure qiil.s per-
dlent leurs droits et leurs privilèges ainsi que
l'opportuniiaité île se suffire par les anciennes
méthodes, de prendre leur place à nos côtés
à leur titre de citoyens ilu Canada. Mais,
supposons qu'ils refusent d'assumer leurs res-
ponsabilités après tout ce que nous avons fait
po011 eux? Pour ta part, je connais deux
jeunes filles qui ont graduté à l'école indienne
île Chapleau. Le département des Affaires

inilienînes leur a fait suivre les cours île l'école
supérieure et île l'école normale; elles ont
obtenu leurs diplômes d'institutrices et, à
l'heure actuelle, elles enseignent à iut certain
endroit dans le sud île l'Ontario où la popu-
lation est relativement île race blanche. En
dernier res-ort, ces jeunes in-tiitutrices se
imiîrieront. Il se trouve aussi îles jeunes In-
diens qui font la meime chose. A Chapleau,
dès qu'un jeune Indien a fini son cours à
l'école indienne et a p1asó'é par l'école supé-
rieure, il trouve à se placer dans une banque,
dans un iagasin ou ailleurs. Or, ce jeune
honune ne devrait-il pas assumer les respon-

saîbilités que comporte le droit île citoyen
lorsque naous avons fait tout cela à -on bé-
néfice?

Je connais les Indiens, lu moins ceux qui
constituent deux bandes atu milieu lesquelles
j'aii vécu; or, je sais qu'ils seront parfaite-
ment satisfaits de voir remettre leur cas entre

les mains îldu département des Affaires in-

diehnnes.

M. VALLANCE: Non; ils- ne le seront

NI. NICHOLSON: Je parle uniquement
de ceux que je connais et j'ai et beaucoup à
faire avec ces Indiens. Tout ce 'verbiage ton-
chant la constitution par le département, d'un
tribunal qui visitera les bandes d'Indiens afin
de faire IP choix des familles aptes à obtenir
le droit de citoyen, n tient pas debout, à
mon humble avis. J'ai eu des relations assez
suivies avec le département îles Affaires in-
diennes, car je faisais partie de la commis-
sien qui approcha le département, il y a
nombre d'années, afin de conclure l'accord
communu en vertu duquel les écoles indiennes

sont en plein fonctionnement par tout le Ca-

nada. L'intérêt que le département porte

aux Indiens ainsi que la manière synpathi-

[M. Nicolson.]

que avec laquelle il prend soin de ces pauvres
gcns constituent une garantie à mes yeux
quant à la question de savoir si oui ou non
les droits des Indiens seront respectés dans
toutes les parties du Canada. Cependant,
après tout ce que l'on a fait pour améliorer
leur sort, si ces Indiens insistent pour conti-
nuter le genre de vie qu'ils tiennent de leurs
ancêtres. le département les Affaires indiennes
devrait avoir le droit (le leur (lire: "Mainte-
nant que nous vous avons aienés à ce degré
de civilisation, vous devez assumer les res-
poisabilitès qui ivous incombent." M'est avis
que le ministre de la Justice devrait éluci-
dr ce point-là. Depuis quarante ou même
cinquante ans, il est à ta connaissance per-
sonnelle que des centaines d'Indiens ont
idopte les us et coutumes îles blancs; ils ont
absolument renoncé au mode (le vie indien.
Je ne suis pas avocat ; si j'ai bien compris,
toutefois, le statut fait allusion aux Indiens
vises par les traités, les Indiens habitant une
réserî e, les membres d'une bande régulière
oU irrtégulière, en un mot les gens les dex
Sexs qui suivent le mode île vie indien. A
tout évxénement, les Indiens dont je parle
ont renoncé aux us et coutumes de letts an-
cètresdepuis tie couple de génér'ations.

L'hon. I. ELLIOTT: Je désire faire une
couple d'obsecrvations en rpoise à certaines
rearque lde mon honorable aii (M. Nichol-
Son). Il v a une distinction claire et nette
a u Caniada entre les droits que po'sèd(ent les
Indiens non ié par les traités et ieux qui
tombent cus la detanitiou inséréedans la loi
de s Indiens. L'Indien visé par les traitè- dé-
tient sues droits en conséquence îles traités qui
furent conclus. En vertil de ces traités, ainsi

que l'a souligné mon honorable atui île Qié-
bec-Sui (M. Power), le Goiverieinent lut
('anada convient d'accorder à l'Indien une

certaine -onime de protection en échange de
ce qu'on lui a enlevé. L'Indien non compris
dan le'- traits se trouve dan une classe diffé-
rente; il ilpopartient à une tribu dite irrégî-
lière. Il s'agit d'une bande qui ne pos-èle
pas i, terres en vertu d'un permis d'occu-

Pation; cest ,là la f:ion dont les Indiens appr-
tenant à dles bandes détiennent îles terres au
Canada. L'Indien. non \isé par 1: trait,-

appartient donc à une bande irrégulière qui
ne posède pas de terres et il est considéré
coiîuie un Indien surtout parce qu'il s'en

tient au mode d'existence indien. Il peutt se

faire qu'il ne soit domicilié que provisoire-
ment aui Canada.

Pour mua part, je n'aurais aucune objec-
tion à faire valoir du moment que la iodifi-
ceation proposée ne s'appliquerait qu'aux In-
ins ion visés par les traités; en fait le pays

n'a pas contracté à leur égard les mêmes


